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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de 1'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. — A I”’alinéa 24 substituer aux mots :

« et de volaille »,
les mots :

« de volaille et de gibier ».
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II. — En conséquence, au méme alinéa 24, apres le mot :
« €levés »
insérer les mots :

« ou prélevés »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a donner une meilleure visibilit¢ a la viande de gibier et a garantir une
provenance 100% frangaise dans la restauration collective de I'Etat. Grace notamment au label
"Gibier de France", la restauration collective publique dispose désormais d'une certification qui
démocratise la consommation du gibier et garantit une viande tragable, durable et de qualité.
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